
1) Nous avons le droit d’être 

respecté et le devoir de 

respecter les autres : pas de 
bagarre, d’insulte, on s’écoute. 

2) Nous avons le droit d’avoir 

du matériel pour travailler, 

nous devons le respecter : 
prendre soin de son matériel 
et de celui des autres. 

3) Nous avons le droit de 

travailler dans de bonnes 

conditions et le devoir de 

laisser tranquille la classe : 
se déplacer en silence avec 
l’autorisation du professeur, 
lever la main pour prendre la 
parole, ne pas bavarder. 

4) Nous avons le droit d’aller à 

l’école pour apprendre et le 

devoir de travailler de notre 

mieux : il faut apprendre ses 
leçons, soigner son travail, 
réfléchir. 

5)  Nous avons le droit d’être 

aidés et le devoir d’aider les 

autres : il faut s’entraider et 
coopérer. 

 

GUIDE DE 

CIRCULATION 

ET  

DE TENUE 

6)  Nous avons le droit d’être 

 en sécurité et le devoir de 

 ne pas mettre les autres 

 en danger : ne pas courir 
 dans les locaux , ne pas 
 avoir de jeux dangereux. 

7)  Nous avons le droit de   

 fréquenter une école 

 agréable où l’on se sent 

 bien et le devoir de 

 respecter les locaux, le 

 matériel et les 

 réalisations des élèves. 

8)  Nous avons le droit de 

 nous exprimer (les 
 délégués reçoivent une 
 formation pour exercer 
 leur mission) et le devoir 
 d’écouter les adultes . 

9) Nous avons le droit de ne 

 pas subir de harcèlement 

 ou de violence et le devoir 

 de ne pas laisser faire. 

10)  Nous avons le devoir de 

 respecter l’intimité et 

 l’intégrité de chacun (pas 
 de diffusion d’images sans 
 autorisations) 

Nous avons des droits 

mais aussi des devoirs 

Nous avons des droits 

mais aussi des devoirs 
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Par la mise en pratique 

de ces règles, chacun 

contribue à ce que tous 

soient heureux de venir 

à l’EREA pour y 

travailler. 



Je profite des temps de 

pause pour aller aux toilettes. Je 

r e s p e c t e  c e  l i e u  e n t r e t e n u 

quotidiennement (je ne joue pas avec le 

papier et je tire ma chasse d‘eau, je me 

lave les mains) 

     J’ai le droit de jouer au 

ballon  et au tennis de 

table, toujours en respectant les règles 

et les autres .  

 Je n’insulte ni ne frappe mes 

camarades. 

 Je ne dois pas stationner dans 

les bâtiments sauf autorisation spéciale 

des surveillants. 

 A la demi-pension, j’attends 

tranquillement que le surveillant 

m’autorise à rentrer et je respecte les 

règles en vigueur. (c.f  affichage  dans 

la salle de restauration) 

 Lors de mes déplacements, je 

ne cours pas  dans les couloirs ou dans les 

bâtiments, cela pourrait être dangereux. 

 Pour rentrer en cours après une 

absence, je dois me mettre en règle en 

déposant mon billet d ‘excuse au bureau de la 

vie scolaire. 

 Si j’arrive en retard, je me présente à 

la vie scolaire pour chercher une autorisation 

d’entrée en cours. 

 J’ai toujours une tenue vestimentaire 

correcte et adaptée à ma scolarité. J’ai 

toujour ma tenue professionnelle lorsque je 

suis lycéen. 

 J’adopte un langage et un 

comportement correct et respectueux des 

convenances en toutes circonstances. 

 J’enlève ma casquette, mon foulard ou 

tout couvre-chef, avant d’entrer dans un 

bâtiment. 

 Je respecte les éléments de sécurité 

(extincteurs, alarmes,…) 

  J’éteins mon téléphone 

et je le range. Je ne dois pas le 

sortir dans   les  bâtiments : 

classe, couloirs, réfectoire, sinon 

il risque d’être confisqué. 

 J’éteins et je range tous 

les appareils audio et vidéo (MP3, Ipod, 

PSP, etc…) et je range mon casque ou mes 

écouteurs dans mon sac. (ils ne doivent pas 

être visibles ). 

 

A la sonnerie, je me dirige vers 

la cour et je me range :  

 - sous le préau pour les élèves de 

 6ème, 5ème et 4ème,   

 -Devant le bâtiment 6 pour les 

 3ème. 

 J’attends le professeur pour 

monter en classe. Je me dirige calmement 

vers ma salle de classe, sans cri ni 

bousculade. 

 Je va is  d irectement et 

silencieusement en classe lorsque je suis 

lycéen. 

Je me prépare   

à aller en cours 
Les temps de pause 

(Mouvements, récréation
s, demi-pension) 

  

Circulation et tenue 

dans l’établissement 


